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DECISION TARIFAIRE N°29071 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

FINANCEMENT POUR 2023 DE 
DISPOSITIF D'APPUI AUX LIEUX D'ACCUEIL - 760040063 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur DEROCHE Thomas en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 01/09/2022 de la structure 

Etablissement Expérimental pour personnes handicapées dénommée DISPOSITIF D'APPUI 

AUX LIEUX D'ACCUEIL (760040063) sise 4 RTE DU BERCAIL 76560 HERICOURT EN 

CAUX    76560 Héricourt-en-Caux et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION DES 

FONDATIONS DR GIBERT (760804401) ;  

  

Considérant 

 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2022 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée DISPOSITIF 

D'APPUI AUX LIEUX D'ACCUEIL (760040063) pour 2023 ; 

  

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 

21/07/2023, par l’ARS de Normandie ; 

  

Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 04/08/2023 ;  

  

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 11/08/2023. 
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DECIDE 

 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023, au titre de 2023, la dotation globale de financement est fixée 

à 216 869,19 €. 

  

 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 
 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

216 869,20 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

0,00 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

0,00 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 0,00 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

216 869,20 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 216 869,20 

 
 Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

  

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 18 072,43 €. 

Le prix de journée est de 0,00 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 
 dotation globale de financement 2024: 216 869,19 € (douzième applicable 

s’élevant à 18 072,43 €) 

 
 prix de journée de reconduction : 0,00 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION DES FONDATIONS 

DR GIBERT (760804401) et à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à Caen,  Le  28 août 2023                                  

 

 

 

Le Directeur général 
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DECISION TARIFAIRE N°29072 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2023 DE 
FAM LA TOURMALINE A HERICOURT - 760915967 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur DEROCHE Thomas en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure Foyer 

d'Accueil Médicalisé pour Adultes Handicapés (F.A.M.) dénommée FAM LA 

TOURMALINE A HERICOURT (760915967) sise 4 RTE DU BERCAIL 76560 

HERICOURT EN CAUX    76560 Héricourt-en-Caux et gérée par l’entité dénommée 

ASSOCIATION DES FONDATIONS DR GIBERT (760804401) ; 

 

Considérant 

 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2022 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée FAM LA 

TOURMALINE A HERICOURT (760915967) pour 2023 ; 

 

Considérant 

 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 

21/07/2023, par l’ARS de Normandie ; 

  

Considérant 

 

la réponse à la procédure contradictoire en date 04/08/2023 ; 

Considérant 

 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 11/08/2023. 
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DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/08/2023, le forfait global de soins est fixé à 1 719 060,33 € au titre de  

2023, dont 0,00 € à titre non reconductible. 

  

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-

111 du CASF, à 143 255,03 €. 

 

 Soit un forfait journalier de soins de 0,00 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du  CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 

  forfait annuel global de soins 2024: 1 719 060,33 € (douzième applicable 

s’élevant à 143 255,03 €) 

  forfait journalier de soins de reconduction de 0,00 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2 Place de l'Edit de 

Nantes 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION DES FONDATIONS 

DR GIBERT (760804401) et à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à Caen, le 28 août 2023                                  

 

Le Directeur général 
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DECISION TARIFAIRE N°29073 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2023 DE 
FAM LES HAUTES EAUX À AUTIGNY - 760919852 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur DEROCHE Thomas en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure Foyer 

d'Accueil Médicalisé pour Adultes Handicapés (F.A.M.) dénommée FAM LES HAUTES 

EAUX À AUTIGNY (760919852) sise 238 RTE DE VEULES 76740 AUTIGNY    76740 

Autigny et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION DES FONDATIONS DR GIBERT 

(760804401) ; 

 

Considérant 

 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2022 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée FAM LES 

HAUTES EAUX À AUTIGNY (760919852) pour 2023 ; 

 

Considérant 

 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 

21/07/2023, par l’ARS de Normandie ; 

  

Considérant 

 

la réponse à la procédure contradictoire en date 04/08/2023 ; 

Considérant 

 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 11/08/2023. 
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DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/09/2023, le forfait global de soins est fixé à 1 472 954,80 € au titre de  

2023, dont 0,00 € à titre non reconductible. 

  

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-

111 du CASF, à 122 746,23 €. 

 

 Soit un forfait journalier de soins de 0,00 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du  CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 

  forfait annuel global de soins 2024: 1 472 954,80 € (douzième applicable 

s’élevant à 122 746,23 €) 

  forfait journalier de soins de reconduction de 0,00 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2 Place de l'Edit de 

Nantes NANTES 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION DES FONDATIONS 

DR GIBERT (760804401) et à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à Caen, le 28 août 2023                                  

 

Le Directeur général 

 

 

Agence régionale de santé de Normandie - 76-2023-08-28-00021 - Décision du 28 août 2023 portant fixation du forfait global de soins

pour 2023 du FAM "Les Hautes Eaux" à Autigny. 15



Agence régionale de santé de Normandie

76-2023-08-28-00018

Décision du 28 août 2023 portant fixation du

forfait global de soins pour 2023 du FAM

Chantecler à Imbleville.

Agence régionale de santé de Normandie - 76-2023-08-28-00018 - Décision du 28 août 2023 portant fixation du forfait global de soins

pour 2023 du FAM Chantecler à Imbleville. 16



1 
 

 

DECISION TARIFAIRE N°29068 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2023 DE 
FAM CHANTECLER À IMBLEVILLE - 760783126 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur DEROCHE Thomas en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure Foyer 

d'Accueil Médicalisé pour Adultes Handicapés (F.A.M.) dénommée FAM CHANTECLER 

À IMBLEVILLE (760783126) sise 330 R DE LA CROIX DE SAINT JEAN 76890 

IMBLEVILLE    76890 Imbleville et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION DES 

FONDATIONS DR GIBERT (760804401) ; 

 

Considérant 

 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2022 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée FAM 

CHANTECLER À IMBLEVILLE (760783126) pour 2023 ; 

 

Considérant 

 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 

21/07/2023, par l’ARS de Normandie ; 

  

Considérant 

 

la réponse à la procédure contradictoire en date 04/08/2023 ; 

Considérant 

 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 11/08/2023 
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DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/08/2023, le forfait global de soins est fixé à 1 030 952,76 € au titre de  

2023, dont 0,00 € à titre non reconductible. 

  

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-

111 du CASF, à 85 912,73 €. 

 

 Soit un forfait journalier de soins de 0,00 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du  CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 

  forfait annuel global de soins 2024: 1 030 952,76 € (douzième applicable 

s’élevant à 85 912,73 €) 

  forfait journalier de soins de reconduction de 0,00 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2 Place de l'Edit de 

Nantes 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION DES FONDATIONS 

DR GIBERT (760804401) et à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à Caen, le 28 août 2023                                  

 

Le Directeur général 
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DECISION TARIFAIRE N°29070 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2023 DE 
SAJM LES HAUTES EAUX - 760035014 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur DEROCHE Thomas en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 12/11/2019 de la structure Foyer 

d'Accueil Médicalisé pour Adultes Handicapés (F.A.M.) dénommée SAJM LES HAUTES 

EAUX (760035014) sise 238 RTE DE VEULES 76740 AUTIGNY    76740 Autigny et gérée 

par l’entité dénommée ASSOCIATION DES FONDATIONS DR GIBERT (760804401) ; 

 

Considérant 

 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2022 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SAJM LES 

HAUTES EAUX (760035014) pour 2023 ; 

 

Considérant 

 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 

21/07/2023, par l’ARS de Normandie ; 

  

Considérant 

 

la réponse à la procédure contradictoire en date 04/08/2023 ; 

Considérant 

 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 11/08/2023. 
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DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/08/2023, le forfait global de soins est fixé à 76 359,19 € au titre de  

2023, dont 0,00 € à titre non reconductible. 

  

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-

111 du CASF, à 6 363,27 €. 

 

 Soit un forfait journalier de soins de 0,00 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du  CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 

  forfait annuel global de soins 2024: 76 359,19 € (douzième applicable s’élevant 

à 6 363,27 €) 

  forfait journalier de soins de reconduction de 0,00 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2 Place de l'Edit de 

Nantes NANTES 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION DES FONDATIONS 

DR GIBERT (760804401) et à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à Caen, le 28 août 2023                                  

 

Le Directeur général 
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DECISION TARIFAIRE N°29060 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE POUR 2023 DE 
IME BERCAIL SECTION AUTISME LA CHRYSAL - 760024034 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023  publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur DEROCHE Thomas en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

  

  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) dénommée IME BERCAIL SECTION AUTISME LA 

CHRYSALIDE ; 

  

VU ( 760024034) sise 4 RTE DU BERCAIL 76560 HERICOURT EN CAUX    76560 

Héricourt-en-Caux et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION DES FONDATIONS 

DR GIBERT (760804401) ;  

 

Considérant 

 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2022 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée IME BERCAIL 

SECTION AUTISME LA CHRYSALIDE (760024034) pour 2023 ; 

  

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 

21/07/2023, par ARS de Normandie ; 

  

Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 04/08/2023 ; 

  
  

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 11/08/2023 
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DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/08/2023, pour 2023, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 

structure sont autorisées comme suit : 

 
 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

205 166,00 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

2 230 230,73 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

92 073,88 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 86 378,98 

TOTAL Dépenses 2 613 849,59 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

2 567 625,83 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

41200,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

5 023,76 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 2 613 849,59 

 

 Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

  

Article 2 Pour 2023, la tarification des prestations de la structure dénommée IME BERCAIL 

SECTION AUTISME LA CHRYSALIDE (760024034) est fixée comme suit, à 

compter du 01/08/2023 : 

 

 

Article 3 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction, à titre transitoire, sont les suivants : 

 

 

 

 

 

 

 

Modalité 

d’accueil 
INT SEMI-INT EXT PFR AUT_1 AUT_2 AUT_3 

Prix de journée 

(en €) 
453,17 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Modalité 

d’accueil 
INT SEMI-INT EXT PFR AUT_1 AUT_2 AUT_3 

Prix de 

journée (en 

€) 

395,10 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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Article 4 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2 Place de l'Edit de 

Nantes NANTES 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 5 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 6 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION DES FONDATIONS 

DR GIBERT (760804401) et à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à Caen, le 28 août 2023                                  

 

 

 

Le Directeur général 
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DECISION TARIFAIRE N°29425 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE POUR 2023 DE 
IME LE BERCAIL LA NYMPHÉA - HÉRICOURT - 760025502 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/08/2023  publiée au Journal Officiel du 21/09/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur DEROCHE Thomas en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) dénommée IME LE BERCAIL LA NYMPHÉA - 

HÉRICOURT 

  

VU ( 760025502) sise 4 R DU BERCAIL 76560 HERICOURT EN CAUX    76560 Héricourt-

en-Caux et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION DES FONDATIONS DR 

GIBERT (760804401) ;  

 

Considérant 

 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2022 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée IME LE 

BERCAIL LA NYMPHÉA - HÉRICOURT (760025502) pour 2023 ; 

  

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

21/07/2023, par ARS de Normandie ; 

  

Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 04/08/2023 ; 

  

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 11/08/2023. 
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DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/08/2023, pour 2023, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 

structure sont autorisées comme suit : 

 
 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

172 913,55 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

1 147 696,97 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

84 870,40 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 1 405 480,92 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

1 397 646,06 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

4 895,24 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

894,86 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 1 403 436,16 

 

 Dépenses exclues du tarif : 2 044,76 € excédent 2021 affecté au financement de 

mesures d’exploitation 

  

Article 2 Pour 2023, la tarification des prestations de la structure dénommée IME LE BERCAIL 

LA NYMPHÉA - HÉRICOURT (760025502) est fixée comme suit, à compter du 

01/08/2023 : 

 

 

Article 3 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction, à titre transitoire, sont les suivants : 

 

 

 

 

 

 

Modalité 

d’accueil 
INT SEMI-INT EXT PFR AUT_1 AUT_2 AUT_3 

Prix de journée 

(en €) 
323,93 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Modalité 

d’accueil 
INT SEMI-INT EXT PFR AUT_1 AUT_2 AUT_3 

Prix de 

journée 

(en €) 

329,87 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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Article 4 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2 Place de l'Edit de 

Nantes 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 5 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 6 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION DES FONDATIONS 

DR GIBERT (760804401) et à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à Caen, le 28 août 2023                                  

 

 

 

Le Directeur général 
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DECISION TARIFAIRE N°29150 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE POUR 2023 DE 
LA CORALLINE SECTION EEAP - 760915181 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023  publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur DEROCHE Thomas en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Etablissement pour Enfants ou Adolescents Polyhandicapés dénommée LA CORALLINE 

SECTION EEAP 

  

VU ( 760915181) sise 98 R DU 329 EME RI 76620 LE HAVRE    76620 Havre et gérée par 

l’entité dénommée ASSOCIATION DES FONDATIONS DR GIBERT (760804401) ;  

 

Considérant 

 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2022 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée LA 

CORALLINE SECTION EEAP (760915181) pour 2023 ; 

  

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

21/07/2023, par ARS de Normandie ; 

  

Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 04/08/2023 ; 

  
Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 11/08/2023 
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DECIDE 

 

 

Article 1er A compter du 01/08/2023, pour 2023, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 

structure sont autorisées comme suit : 

 

 
 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

398 126,02 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

1 800 420,40 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

380 808,66 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 104 792,86 

TOTAL Dépenses 2 684 147,94 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

2 561 893,01 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

66 000,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

56 254,96 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 2 684 147,94 

 

 Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

 

  

Article 2 Pour 2023, la tarification des prestations de la structure dénommée LA CORALLINE 

SECTION EEAP (760915181) est fixée comme suit, à compter du 01/08/2023 : 

 

 

 

Article 3 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction, à titre transitoire, sont les suivants : 

 

 

 

 

Modalité 

d’accueil 
INT SEMI-INT EXT PFR AUT_1 AUT_2 AUT_3 

Prix de journée 

(en €) 
375,49 238,93 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Modalité 

d’accueil 
INT SEMI-INT EXT PFR AUT_1 AUT_2 AUT_3 

Prix de 

journée 

(en €) 

448,14 266,59 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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Article 4 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2 Place de l'Edit de 

NANTES 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

  

Article 5 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 6 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION DES FONDATIONS 

DR GIBERT (760804401) et à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à Caen, le 28 août 2023                                  

 

 

 

Le Directeur général 
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DECISION TARIFAIRE N°29149 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE POUR 2023 DE 
LA CORALLINE SECTION IME AUTISTE HAVRE - 760035873 

 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

 

 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023  publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur DEROCHE Thomas en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) dénommée LA CORALLINE SECTION IME AUTISTE 

HAVRE 

  

VU ( 760035873) sise 98 R DU 329 EME RI 76600 LE HAVRE 76600 Havre et gérée par 

l’entité dénommée ASSOCIATION DES FONDATIONS DR GIBERT (760804401) ;  

 

Considérant 

 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2022 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée LA 

CORALLINE SECTION IME AUTISTE HAVRE (760035873) pour 2023 ; 

  

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

21/07/2023, par ARS de Normandie ; 

  

Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 04/08/2023 ; 

  
Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 11/08/2023 
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DECIDE 

 

 

Article 1er A compter du 01/08/2023, pour 2023, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 

structure sont autorisées comme suit : 

 

 
 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

259 180,84 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

1 615 383,54 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

178 960,23 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 106 156,33 

TOTAL Dépenses 2 159 680,94 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

2 147 958,14 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

11 722,80 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 2 159 680,94 

 

 Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

  

 

Article 2 Pour 2023, la tarification des prestations de la structure dénommée LA CORALLINE 

SECTION IME AUTISTE HAVRE (760035873) est fixée comme suit, à compter du 

01/08/2023 : 

 

 

 

Article 3 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction, à titre transitoire, sont les suivants : 

 

 

 

Modalité 

d’accueil 
INT SEMI-INT EXT PFR AUT_1 AUT_2 AUT_3 

Prix de journée 

(en €) 
383,71 166,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Modalité 

d’accueil 
INT SEMI-INT EXT PFR AUT_1 AUT_2 AUT_3 

Prix de 

journée 

(en €) 

389,83 342,97 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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Article 4 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2 Place de l'Edit de 

NANTES 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 5 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 6 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION DES FONDATIONS 

DR GIBERT (760804401) et à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à Caen, le 28 août 2023                                  

 

 

 

Le Directeur général 
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DECISION TARIFAIRE N°29063 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE POUR 2023 DE 
MAS HERICOURT EN CAUX - 760032300 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023  publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur DEROCHE Thomas en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 24/01/2012 de la structure 

Maison d'Accueil Spécialisée (M.A.S.) dénommée MAS HERICOURT EN CAUX 

  

VU ( 760032300) sise 4 RTE DU BERCAIL 76560 HERICOURT EN CAUX  76560 Héricourt-

en-Caux et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION DES FONDATIONS DR 

GIBERT (760804401) ;  

 

Considérant 

 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2022 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée MAS 

HERICOURT EN CAUX (760032300) pour 2023 ; 

  

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 

21/07/2023, par ARS de Normandie ; 

  

Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 04/08/2023 ; 

  
Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 11/08/2023. 
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DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/08/2023, pour 2023, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 

structure sont autorisées comme suit : 

 
 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

333 462,36 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

1 827 023,64 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

397 592,73 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 17 017,08 

TOTAL Dépenses 2 575 095,81 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

2 396 573,76 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

168 750,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

9 772,05 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 2 575 095,81 

 

 Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

  

Article 2 Pour 2023, la tarification des prestations de la structure dénommée MAS 

HERICOURT EN CAUX (760032300) est fixée comme suit, à compter du 

01/08/2023 : 

 

 

Article 3 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction, à titre transitoire, sont les suivants : 

 

 

 

 

 

 

 

Modalité 

d’accueil 
INT SEMI-INT EXT PFR AUT_1 AUT_2 AUT_3 

Prix de journée 

(en €) 
273,48 269,95 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Modalité 

d’accueil 
INT SEMI-INT EXT PFR AUT_1 AUT_2 AUT_3 

Prix de journée 

(en €) 
264,36 257,25 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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Article 4 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2 Place de l'Edit de 

Nantes NANTES 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 5 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 6 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION DES FONDATIONS 

DR GIBERT (760804401) et à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à Caen, le 28 août 2023                                  

 

 

 

Le Directeur général 
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DECISION TARIFAIRE N°29424 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE POUR 2023 DE 
SECTION POLYHANDICAP DE L'IME BERCAIL - 760780916 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/08/2023  publiée au Journal Officiel du 21/09/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur DEROCHE Thomas en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Etablissement pour Enfants ou Adolescents Polyhandicapés dénommée SECTION 

POLYHANDICAP  DE L'IME BERCAIL 

  

VU ( 760780916) sise 4 RTE DU BERCAIL 76560 HERICOURT EN CAUX    76560 

Héricourt-en-Caux et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION DES FONDATIONS 

DR GIBERT (760804401) ;  

 

Considérant 

 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2022 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SECTION 

POLYHANDICAP  DE L'IME BERCAIL (760780916) pour 2023 ; 

  

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

21/07/2023, par ARS de Normandie ; 

  

Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 04/08/2023 ; 

  

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 11/08/2023 
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DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/08/2023, pour 2023, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 

structure sont autorisées comme suit : 

 
 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

514 117,91 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

3 309 670,98 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

466 000,23 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 4 289 789,12 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

3 634 815,03 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

528 475,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

26 499,09 

Reprise d’excédents 50 000,00 

TOTAL Recettes 4 239 789,12 

 

 Dépenses exclues du tarif : 50.000,00 € excédent 2021 affecté en financement de 

mesures d’exploitation 

  

Article 2 Pour 2023, la tarification des prestations de la structure dénommée SECTION 

POLYHANDICAP  DE L'IME BERCAIL (760780916) est fixée comme suit, à 

compter du 01/08/2023 : 

 

 

Article 3 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction, à titre transitoire, sont les suivants : 

 

 

 

 

 

 

Modalité 

d’accueil 
INT SEMI-INT EXT PFR AUT_1 AUT_2 AUT_3 

Prix de journée 

(en €) 
439,39 462,17 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Modalité 

d’accueil 
INT SEMI-INT EXT PFR AUT_1 AUT_2 AUT_3 

Prix de 

journée 

(en €) 

462,45 506,98 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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Article 4 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2 Place de l'Edit de 

Nantes 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 5 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 6 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION DES FONDATIONS 

DR GIBERT (760804401) et à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à Caen, le 28 août 2023                                  

 

 

 

Le Directeur général 
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‘  

DECISION TARIFAIRE N°10430 PORTANT FIXATION POUR 2023  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

 CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
APAPSH GOURNAY EN BRAY - 760804344 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

 
Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - IME "BERNARD LAURENT" - 760783209 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SESSAD APAPSH - 760034900 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 pu-

bliée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur DEROCHE Thomas en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 02/06/2020, prenant effet au 

01/01/2020 ; 

 

 

 

DECIDE 

  
 

Article 1er A compter du 01/01/2023, au titre de 2023, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée APAPSH GOURNAY EN BRAY (760804344), a été fixée à 

2 415 439,67 €, dont -129 913,49 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2023 

étant également mentionnés. 

  
-personnes handicapées: 2 415 439,67 € (dont 2 415 439,67 € imputable à l’Assurance Maladie) :  
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Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

760034900 0,00 0,00 0,00 0,00 317 073,55 0,00 0,00 0,00 

760783209 1 247 721,97 850 644,15 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 
 Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

760034900 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760783209 265,64 155,23 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’éta-

blit à 201 286,64 € (dont 201 286,64 € imputable à l’Assurance Maladie). 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 2 545 353,17 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

-personnes handicapées : 2 545 353,17 € (dont 2 545 353,17 € imputable à l’Assurance Maladie) : 

 

 

 
 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

760034900 0,00 0,00 0,00 0,00 317 073,55 0,00 0,00 0,00 

760783209 1 307 677,04 920 602,57 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 
 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

760034900 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760783209 278,42 167,99 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’éta-

blit à 212 112,77 € (dont 212 112,77 € imputable à l’Assurance Maladie). 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire APAPSH GOURNAY EN BRAY 

(760804344) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Caen, le              

 

Le Directeur général, 

 

 
 

 

 

6 juillet 2023
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‘  

DECISION TARIFAIRE N°11758 PORTANT FIXATION POUR 2023  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASSOCIATION D'ETENNEMARE - 760000232 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - IMP D'ETENNEMARE - 760780379 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SESSAD D'ETENNEMARE - 760012815 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 pu-

bliée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur DEROCHE Thomas en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 08/02/2019, prenant effet au 

01/01/2019 ; 

 

DECIDE 

  
Article 1er A compter du 01/01/2023, au titre de 2023, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée ASSOCIATION D'ETENNEMARE (760000232), a été fixée à 

3 089 808,12 €, dont 0,00 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2023 

étant également mentionnés. 

 

-personnes handicapées: 3 089 808,12 € (dont 3 089 808,12 € imputable à l’Assurance 

Maladie)  

 
 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT 
PF

R 
Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

760012815 0,00 0,00 229 212,22 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760780379 1 902 242,25 958 353,65 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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  Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

760012815 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760780379 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’éta-

blit à 257 484,01 € (dont 257 484,01 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 3 089 808,12 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

-personnes handicapées : 3 089 808,12 € (dont 3 089 808,12 € imputable à l’Assurance 

Maladie) 

 

 
 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

760012815 0,00 0,00 229 212,22 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760780379 1 902 242,25 958 353,65 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 
 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

76001281

5 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

76078037

9 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’éta-

blit à 257 484,01 € (dont 257 484,01 € imputable à l’Assurance Maladie) 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION D'ETENNEMARE 

760000232) et aux structures concernées. 

 

Fait à Caen, Le  

Le Directeur général 

 

6 juillet 2023
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Direction départementale de la protection des

populations de Seine-Maritime

76-2023-09-26-00002

Habilitation sanitaire du Dr Miltchaliev Caroline 
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Direction départementale des territoires et de la

mer de la Seine-Maritime

76-2023-09-19-00004

Arrêt préfectoral portant mise en demeure au

GAEC du Fort Bois de rétablir la continuité

hydraulique sur la commune de Critot
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Direction Départementale
des Territoires et de la Mer

ARRÊTÉ DU 22 SEPTEMBRE 2023
portant sur  la réglementation temporaire de la circulation durant  les travaux de reprise de
l’étanchéïté de la voirie du Pont de Normandie

Service Prévention et Éducation aux Risques et à la 
gestion de Crises (SPERIC)
Bureau Gestion de Crises et Réglementation des 
transports (BGCRT)

Affaire suivie par : Delphine VAYRON
Tél. : 02 35 58 54 16
Mail : delphine.vayron@seine-maritime.gouv.fr

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime,

Chevalier de la légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite.

Vu le code de la voirie routière, et notamment son article L 111-1 ;

Vu le code de la route et notamment son article R 411-9 ;

Vu la loi n°82-623 du 22 juillet 1982 modifiant et complétant la loi n°82-213 du 2 mars 1962 relative  
aux droits et libertés des communes, des départements et des régions et précisant les nouvelles 
conditions  d’exercice  du  contrôle  administratif  sur  les  actes  des  autorités  communales,  et  
régionales ;

Vu le  décret  du  3  mai  1995  approuvant  la  convention  passée  entre  l’État  et  la  société  des  
autoroutes Paris Normandie (SAPN) pour la concession de la construction, de l’entretien et de 
l’exploitation d’autoroutes, annexant la convention de la concession et le cahier des charges ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif
aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les
départements ;

Vu le  décret  du  11  janvier  2023  du  Président  de  la  République  nommant  Monsieur  Jean-Benoît  
ALBERTINI, préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 23-012 en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à M. Jean
KUGLER, directeur départemental des territoires et de la mer de la Seine-Maritime, en matière  
d’activités ;

Vu la  décision n°  23-026 du 5  septembre 2023,  portant  subdélégation de signature en matière  
d’activités à la direction départementale des territoires et de la mer de la Seine- Maritime ;

Vu les  arrêtés  du  8  avril  et  31  juillet  2002  modifiant  l’arrêté  du  24  novembre  1967  relatif  à  la  
signalisation des routes et autoroutes ;

Vu l’arrêté préfectoral permanent d’exploitation, sous chantier des autoroutes A 13, A 29 et 

A 139 applicable dans le département de la Seine-Maritime en date du 8 février 2018 ;

Vu l’instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  (livre  I-8ème partie  signalisation  
temporaire) approuvée par les arrêtés interministériels des 5 et 6 novembre 1992 modifiés ;

Vu la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau national ;
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Vu la note de Madame la ministre de la Transition écologique et solidaire fixant le calendrier 2023 des
jours « hors chantiers » ;

Vu la demande de la Chambre de Commerce et d’Industrie (CCISE)  du 14/09/2023 et le  dossier  
d’exploitation sous chantier établi ;

Vu l’avis favorable de la mairie de Sandouville en date du 18 septembre 2023 ;
Vu l’avis favorable de la mairie de Honfleur en date du 18 septembre 2023 ;
Vu l’avis favorable du Haropa Port en date du 18 septembre 2023 ;
Vu l’avis favorable du Conseil départemental du Calvados en date du 18 septembre 2023 ;
Vu l’avis favorable de l’escadron départemental de sécurité routière (EDSR) de Seine Maritime en date

du 19 septembre 2023 ;
Vu l’avis favorable de la SAPN en date du 21 septembre 2023  ;
Vu l’avis favorable de la DDTM14 en date du  22 septembre 2023 ;

CONSIDERANT – qu’il y a lieu de prendre toutes les mesures pour assurer la sécurité des usagers de la
Route  Nationale  RN1029  sur  la  concession  du  Pont  de  Normandie  pendant  les  travaux  d’entretien
d’ouvrages d’art et réfection de voirie.

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1er – Par dérogation aux articles de l’arrêté préfectoral permanent d’exploitation sous chantier
signé en date du 07 juillet 2016 pour le département de la Seine Maritime :

- Les neutralisations seront en place de jour comme de nuit, du lundi au vendredi et les jours dits
hors chantiers.

-  L’inter-distance  entre  ce  chantier  et  d’autres  chantiers  d’entretien  courant  ou  non  courant
pourra être inférieure à la réglementation en vigueur.

1)  L’ensemble  des  travaux  qui  dureront  du  lundi  25  septembre  au  vendredi  17  novembre  2023
nécessitent les restrictions suivantes :
 

 Echangeur  n°4  –  RN1029/  Route  de  l’Estuaire  –  Fermeture  de  bretelles  et  mise  en  place  de
déviation ;

 Basculement de circulation type 1+1 et 0 – PR 0+150 à PR 1+250 ;
 Travaux de nuit du PR5 au PR 3+500 [zone de péage] ;
 Travaux sur parking Aire de la baie de Seine ;
 Les piétons et cyclistes pourront être déviés sur le trottoir opposé lors des travaux sur l’ouvrage

(une déviation spécifique et adaptée devra être matérialisée) ;

 Les transports exceptionnels ayant au moins une des caractéristiques suivantes seront interdits
lors des basculements de circulation :

- Plus de 3,00m de large ;
- Plus de 20 m de long.

2) OA1 situé à l’échangeur RN1029 / Route de l’Estuaire dans le sens Caen vers Le Havre entre les PR
4+300 et le PR5+500 dans la nuit du lundi 25 au 26 septembre 2023 – de nuit de 20h00 à 6h00 :

• basculement de circulation et fermeture des bretelles S2 et E2  (telle que présentée ci-après) ;
• Une déviation sera matérialisée via l’échangeur n°5.
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3) OA1 situé à l’échangeur RN1029 / Route de l’Estuaire dans le sens  Le Havre vers Caen entre les PR
4+300 au PR5+500 dans la nuit du mardi 26 au 27 septembre 2023 – de nuit de 20h00 à 6h00 :

• basculement de circulation et fermeture des bretelles E3 et S3 (telle que présentée ci-après) ;
• Une déviation sera matérialisée depuis la sortie n°5.

4) PI2 & PI3 au niveau de la RN1029 du PR0 au PR 2 (secteur CCISE) dans les 2 sens de circulation et sur
l’A29 (secteur SAPN) du PR16 +100 au PR 16+546 dans le sens Caen vers Le Havre (pré-signalisation de
chantier), du 25 septembre au 13 novembre 2023 :

• Basculement de circulation (neutralisation du sens Le Havre vers Caen, puis du sens Caen vers Le 
Havre).

5) Péage RN1029 du PR 3+500 au PR 5 dans les 2 sens de circulation du 2 au 12 octobre 2023 – travaux de
nuit : 20h00 – 6h00 :

• Fermeture de 2 à 3 voies de péage / le péage reste ouvert 

6) Parking Aire de la Baie de Seine ouest (sens Le Havre vers Caen) du 31 octobre au 7 novembre 2023 :

• neutralisation partielle du Parking

Figure 1: S2 Figure 2: E2

Figure 3: S3 Figure 4: E3
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7) trottoirs du pont de Normandie du PR 0+500 au PR 4, du 23 octobre au 15 novembre 2023 :

• neutralisation de la voie lente  dans le sens Caen vers Le Havre, puis dans le sens Le Havre vers 
Caen.

Article 2 –  Les dates de travaux et le phasage sont données à titre indicatif et sont susceptibles d’être
modifiées, en fonction des intempéries et des éventuels aléas de chantier.

Article 3 – Des messages d’information seront affichés sur les panneaux à messages variables.

Article 4 – La signalisation verticale, horizontale et les limitations de vitesse seront installées, entretenues
et enlevées par les services du centre d’entretien de la CCISE, conformément à la réglementation en
vigueur édictée par l’arrêté interministériel sur la signalisation routière, livre 1-8ème partie approuvé par
l’arrêté du 6 novembre 1992.

La signalisation de police permanente ne devra pas être contradictoire avec une mesure d’exploitation
prise pour un chantier.

La signalisation verticale et les dispositifs de protection du chantier mis en place seront adaptés aux
caractéristiques géométriques du site.

Les  mesures  prendront effet à  la  mise en place de la  signalisation réglementaire  et  prendront fin  à
l’enlèvement de celle-ci.

Article 5 – Le chantier ainsi que la surveillance de la circulation seront exécutés sous le contrôle effectif
et  permanent  du  service  exploitation  des  Ponts  (CCISE)  assistés  des  forces  de  gendarmerie
territorialement compétentes en fonction de leurs disponibilités.

Article 6 – En cas d’incident, les deux services ci-dessus seront autorisés à prendre conjointement toutes
les mesures nécessaires pour garantir la sécurité des usagers circulant sur le Pont de Normandie.

Article 7 – Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et
règlements en vigueur.

Article 8 – Le secrétariat général de la préfecture de Seine-Maritime, la direction départementale des
territoires et de la mer de Seine-Maritime, la direction de l’exploitation de la Chambre de Commerce et
d’Industrie  Seine  Estuaire,  le  commandant  du  groupement  de  gendarmerie  de  Seine-Maritime,   la
direction générale des services départementaux de la Seine-Maritime, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté publié au recueil des actes administratifs et dont copie sera
adressée au directeur du SAMU de Rouen et au directeur départemental des services d’incendie et de
secours.

Fait à Rouen, le 22/09/2023

Pour le préfet et par subdélégation,

Voies et délais de recours – Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire
l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Sous-préfecture de Dieppe

76-2023-09-26-00004

arrêté portant autorisation à l'organisation de la

44ème course de côte de Pourville, samedi 30
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Sous-Préfecture du Havre

76-2023-09-27-00001

AP encadrement supporters LOSC - match 7ème

journée Ligue 1 HAC/LOSC - dimanche 1er

octobre 2023 à 15h00.
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